
N° 95-0153 - Domaine et administration générale + déplacements et voirie + environnement, propreté,
eau et assainissement - Marchés communautaires attribués à la société Monin TP Société
nouvelle - Approbation d'un avenant collectif de substitution au bénéfice de l'entreprise
SARL SN Monin - Secrétariat général - Service des marchés publics -

Le Conseil,

Vu le rapport du 12 octobre 1995, par lequel monsieur le président :

A. Expose ce qui suit :

Par jugement en date du 1er août 1995, le tribunal de commerce de Lyon a autorisé la cession du
fonds de commerce de la SA Monin TP Société nouvelle au profit de la société SCREG Sud-Est. Le repreneur a
substitué, à l'ancienne société, la SARL SN Monin, au capital de 2 000 000 F et ayant son siège social 19, rue
des Tâches - BP 647 - 69805 Saint Priest cedex.

L'avis de création de la SARL SN Monin a été publié au journal d'annonces légales Les Petites
Affiches lyonnaises du 18 août 1995.

Le transfert à la SARL SN Monin concerne plusieurs marchés conclus par notre établissement et qui
ne sont pas encore soldés :

* marchés suivis par la direction de la voirie :

- n° 941 236 G : Lyon 3° - Quai Victor Augagneur - Travaux d'aménagement de la promenade - Lot n° 1 : voirie,
- n° 950 105 X : Charly, Irigny, Vernaison, Pierre Bénite - Travaux de chaussées et trottoirs autres qu'asphalte -
Lot n° 6,
- n° 950 177 A : Villeurbanne - Travaux de chaussées et trottoirs autres qu'asphalte - Lot n° 23,
- n° 950 184 H : travaux de pavage et lavage - Lot n° 1,
- n° 950 330 R : Villeurbanne - Place Grandclément - Aménagement du site propre pour les transports en
commun - Dossier A - cinq lots,
- n° 950 452 Z : Saint Priest - Grande Rue - Aménagement de la chaussée et des trottoirs - Lot n° 2 : pavage,
- n° 950 465 N : Vénissieux - Rue Prosper Alfaric - Aménagement de voirie - Lot n° 2 : pavage,
- n° 950 471 V : construction de murs de clôture et de petits ouvrages de maçonnerie - Lot n° 10,
- n° 950 596 F : Lyon 7° - Avenue Tony Garnier - 1ère tranche - Aménagement d'un carrefour ;

* marchés suivis par la direction de l'eau :

- n° 940 067 L : Villeurbanne - Lot n° 11 - Maintenance du réseau d'assainissement.

Pour tous ces marchés, il doit être conclu un avenant constatant le transfert de titulaire ; cet avenant
ne change en rienles autres clauses des marchés sus-visés.

Monsieur le vice-président chargé des marchés publics a donné un avis favorable à la conclusion
de cet avenant le 2 octobre 1995 ;

B - Propose d'accepter cet avenant et de l'autoriser à le rendre définitif ;

C - Précise que celui-ci prendra effet dès la date de sa notification à l'entreprise ;

Vu ledit avenant ;

Vu le jugement du tribunal de commerce de Lyon en date du 1er août 1995 ;

Vu l'avis de création de la SARL SN Monin publié au journal d'annonces légales Les Petites Affiches
lyonnaises le 18 août 1995 ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale, déplacements et voirie et
environnement, proprété, eau et assainissement ;
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DELIBERE

Accepte cet avenant, lequel sera rendu définitif.

Celui-ci prendra effet dès la date de sa notification à l'entreprise.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


